
PROCÈS VERBAL DE RÉUNION

Conseil d’administration du 21 mars 2023 - Approuvé

PRÉSENTS Anis Ben Hadjali Entr’Âges

Anne Marie Balthasart Ecolo Aînés

Annie Sabbatini Aînés de la FGTB

Carine Wastiels C2S

Chantal Bertouille Seniors MR

Christiane Ophals Enéo

Coraline Dubois Entr’Âges

Ermelinde Malcotte Liages

Evelyne Herreman FIS

Henri Maillard Les Engagé.es

Maryvonne Flahaut Aînés du MOC

Pia Janssens Seniors MR

Philippe Schwarzenberger C2S

Sylvain Etchegaray Âgo

EXCUSÉS André Reyland Enéo

Andrée Förster FIS

Cayetana Carrión Âgo

Martine Kellen Aînés de la FGTB

Patrick Feltesse Aînés du MOC

Philippe Defeyt Ecolo Aînés

ABSENTS /

INVITÉS Justine Farre Secrétaire administrative



Procès verbal de réunion CAS CA du 21 mars 2023

1 - Détermination des divers

a. Ordonnance Bruxelles Numérique

Ermelinde Malcotte a rencontré les organisateurs de la campagne contre

l’ordonnance Bruxelles Numérique le 7 février 2023. Les organisateurs ont également

fait appel aux associations qui le veulent, à agir avec eux en rejoignant différents

comités. Ils montrent un fort intérêt pour les droits des seniors.

La CAS souhaite suivre le projet. C’est pourquoi Ermelinde Malcotte continuera de

participer aux réunions de bilan. Entr’Âges, sous la casquette de la CAS, participera à

l’action en donnant le regard de la CAS et en fera des retours au CA.

2 - Approbation du PV du 21 février 2023

Les membres présents approuvent le PV sans modification.

3 - Présentation du rapport d’activités 2022

La Présidente lit chaque rubrique du rapport d’activités. Ensemble, les membres modifient la
conclusion.

Le Conseil d’administration approuve le Rapport d’activités 2022

4 - Présentation des comptes 2022

Le Trésorier présente les comptes et rappelle le changement de comptabilité effectué le

dernier trimestre 2022. Il en ressort une comptabilité plus claire et plus professionnelle.

La CAS retient un bénéfice car la FWB n’a pas encore réclamé le subside précédent non utilisé.

Le Conseil d’administration approuve les Comptes 2022

5 - Présentation du Budget 2023

Le Trésorier présente le budget 2023. La CAS attend la communication officielle de la FWB

avant de prendre l’augmentation de subside en compte.

Le Conseil d’administration approuve le Budget 2023

6 - Nomination et démission des membres

Tous les membres reprennent le tableau reprenant les modifications des membres de la CAS.

Les modifications seront envoyées prochainement au Moniteur Belge.

Le Conseil d’administration approuve la liste des membres.
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Procès verbal de réunion CAS CA du 21 mars 2023

ANNEXES

• PV réunion CA du 21.02.23

• Rapport d’activités 2022

• Comptes 2022

• Budget 2023

• CAS - Récapitulatif Modifications Membres au Moniteur Belge
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